
 
 
 
 
        
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
�  30 mai : une délégation des FNTR Nord et Pas-de-Calais reçue en Préfecture de Région 
�  5 juin : Réunion du CRFPT (Comité Régional de la Formation Professionnelle dans les Transports) 
�  6 juin : DRE : commission régionale de suivi des accords sociaux. 
�  16 juin : Opération escargots : une délégation FNTR reçue en Préfecture de Région. 

 

�  Indice gazole CNR  
 

- Gazole à la cuve au 16/06/2008 : 1.1795 € 
- Gazole à la pompe au 13/06/2008 : 1.2145 € 

(base 100 = décembre 2000) 
 

- Indice gazole professionnel - moyenne 
mensuelle mai 2008 : 179.57 € 

Evolution par rapport à avril 2008 :  
+8.78 % 
 

- Prix cuve hors TVA - moyenne mensuelle 
mai 2008 : 1.1556 € 

Evolution par rapport à avril 2008 : 
+ 8.60 % 
 

Prix moyen à la pompe hors TVA sur l’année 
2007 : 0.915€ 
Prix moyen à la pompe hors TVA de janvier à 
mai 2008 : 1,064€  

soit augmentation en 2008 de 14,00 % 
par rapport à 2007. 
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�  16 JUIN : OPÉRATION ESCARGOT 
 

 
 
Une autoroute A1 sans véhicules pendant une heure 
à Phalempin où plus de 300 véhicules roulant à faible 
allure durant plus de 5 heures sur près de 100 km… 
Qu’allons nous retenir de cette très belle 
manifestation du 16 juin dernier? 
La presse quotidienne régionale, elle, a retenu notre 
colère « les bouchons de la colère » (à la Une de la 
Voix du Nord du 17 juin) mais aussi que le 
mouvement est reconductible « les routiers prêts à 
reconduire le mouvement » (Nord Eclair du 17 juin). 
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Les messages sont donc bien passés et ont eu 
un bon écho parmi l’ensemble de la population.  
Qu’en est-il pour les mesures conjoncturelles ? 
Pour l’instant toujours rien de concret. Or, c’est 
bien pour cela que la profession s’est manifestée sur 
toute la France et très fortement dans la région. 
Il faut continuer et cette fois bloquer (même 
temporairement) ?  
L’action continue, rendez-vous le 30 juin. 
 
 
�  CLUB DES JEUNES TRANSPORTEURS DU 
NORD : LA PREVENTION DU RISQUE 
ROUTIER 
 
Les Jeunes Transporteurs se sont retrouvés à la MTL 
pour leur réunion du mois de mai. Les intervenants 
étaient Yvon VAN DEN  MEERSSCHAUT du Cabinet 
GRAS SAVOYE-RICOUR, partenaire de la FNTR 
Nord et Yves CASTERA de COVEA SOLUTIONS, 
sur le thème de la prévention du risque routier en 
entreprise. 
 
Pourquoi réfléchir sur ce sujet ? 
Yves CASTERA  a fait la démonstration du bien-
fondé des actions de prévention. 
Le risque routier est un risque professionnel à part 
entière. Les accidents de la circulation, comme 
l’ensemble des accidents du travail, sont dans la 
plupart des cas, prévisibles, donc évitables. Il est 
possible de mettre en place un plan simple et 
efficace de prévention du risque routier qui permette 
d’identifier les dangers, d’évaluer les risques, de 
planifier et mettre en œuvre un programme d’actions 
dont le but est de réduire le nombre et la gravité des 
accidents. 
 
Comment procéder en entreprise ? 
 
Les 3 étapes du plan de prévention : 
1 – Connaître mieux le risque routier 

Rassembler les données essentielles 
Evaluer le risque routier 

 
2 – Bâtir le plan de prévention 

Définir le plan de sécurité routière 
Planifier les actions et les ressources 

����  
 

3 – Faire vivre le plan de prévention 
Sensibiliser les conducteurs 
Communiquer tout au long de l’année 
Bien suivre les accidents 
Evaluer les résultats 
Tirer les enseignements pour l’exercice suivant. 

 
Enfin, il a été largement démontré que le plan de 
prévention du risque routier s’inscrit naturellement 
dans la démarche globale de qualité et dans la 
politique sécurité de l’entreprise. 
 
Dans ce domaine, comme dans bien d’autres, le 
maître-mot est l’anticipation. Les chefs d’entreprise 
présents ont apprécié l’exposé clair et imagé. La 
prévention est l’affaire de tous. 
 
�  COMMISSION RÉGIONALE DE SUIVI DES 
ACCORDS SOCIAUX 
 
Lors de la réunion du 6 juin, rassemblant les 
syndicats de salariés, les organisations profes-
sionnelles patronales et les pouvoirs publics dans 
notre secteur des transports, ont été abordés les 
thèmes suivants  :  

·  l’inspection du travail transports, 
·  le nouveau code du travail 
·  la loi N°2008-111 du 8 février 2008 pour le 

pouvoir d’achat, 
·  les formations obligatoires : modifications 

réglementaires, 
·  le cabotage : décret 2007-1739 du 11 dé-

cembre 2007 relatif au détachement 
transnational de travailleurs, 

·  le décret 2008-418 du 30 avril 2008 relatif à 
certaines dispositions de la législation sociale 
dans le domaine des transports par route. 

Ces réunions périodiques (deux à trois fois par an) 
favorisent le maintien d’un climat social sain. 
 
�  LES TRANSPORTS TLW MIS A 
L’HONNEUR 
 
Lors de l’assemblée de l’ESTA à Amsterdam le 3 juin 
dernier, la société TLW Transports, spécialisés dans 
le transport exceptionnel, a obtenu le premier prix 
«transport award job of the year 2008» catégorie A. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

�  TRAFICS NATIONAL ET INTERNATIONAL 
DES MARCHANDISES DANS LA RÉGION  
 

Sources  DRE, SITRAM, chiffres 2006 
 
Trafic régional entrant : 

·  Route : 82 % 
·  Fer : 16 % 
·  Voie navigable : 2 % 

 
Trafic régional sortant : 

·  Route : 71 % 
·  Fer : 28 % 
·  Voie navigable : 1 % 

 
Trafic régional interne : 

·  Route : 97 % 
·  Fer : 2 % 
·  Voie navigable : 1 % 

 
Introductions avec les pays de l’UE 

·  Route : 79 % 
·  Mer : 15  % 
·  Fer : 4 % 
·  Voie navigable : 2 % 

 
Expéditions avec les pays de l’UE 

·  Route : 69 % 
·  Mer : 21 % 
·  Fer : 7 % 
·  Voie navigable :3 % 

 
 

 
 
Le Centre de Prospective de la Gendarmerie 
Nationale mène une étude sur la sécurité du fret 
routier. Cette étude porte sur la France, la Grande 
Bretagne et le Québec. Elle a été confiée au Délégué 
Général du Club des Directeurs Sécurité 
d’Entreprise, M. Olivier Hassid, et à un chercheur de 
l’Université de Montréal, M. Massimiliano Mulone. 
 
La FNTR a été sollicitée pour que les entreprises de 
transport routier participent à cette étude en 
répondant à un questionnaire en ligne. 
Nous vous remercions de prendre quelques minutes 
pour y répondre : www.esurveyspro.com (mot de 
passe pour accéder au questionnaire : cpgn). 
 
�  IMMATRICULATIONS PL EN HAUSSE 
 
La DRE Nord – Pas-de-Calais a édité les statistiques 
des immatriculations 2006. L’année 2006 s’est 
caractérisée par une hausse des immatriculations 
pour les voitures particulières (VP), les autobus et 
autocars (Bus), et les Poids Lourds (PL). Cette 
progression est due pour les VP et les Bus principa- 

lement aux véhicules d’occasion alors que pour les 
PL la hausse est portée par les véhicules neufs. 
Ainsi, le parc au 1er janvier 2007 en PL  est égal à 
277.369 véhicules. (+ 3.526 véhicules par rapport à 
janvier 2005). Le parc PL de la région représente 
4,8% du parc national. Il s’agit pour 85% de camions 
et camionnettes, 8% de semi-remorques, 6% de 
tracteurs et 1% de remorques. 
 
Les immatriculations se répartissent comme suit :  

·  Camions, camionnettes : 236.712 (soit + 2.121 
véhicules par rapport à janvier 2005), 

·  Remorques : 2.607 (-102 véhicules par rapport 
à janvier 2005), 

·  Semi-remorques : 22.042 (+761 véhicules par 
rapport à janvier 2005), 

·  Tracteurs routiers : 16.008 (+746 véhicules par 
rapport à janvier 2005), 

L’évolution régionale est plus forte qu’au niveau 
national. 
 
 
 
 
 
�  ALLEMAGNE : INTERDICTIONS 
ESTIVALES DE CIRCULER 
 
Comme tous les ans, des restrictions 
complémentaires de circuler en Allemagne seront 
mises en place pour la période des mois de juillet et 
août. 
Ces interdictions frappent les PL de +7,5 t de 
PTAC, les samedis de 7 h à 20 h du 1er juillet au 
31 août. Le réseau des autoroutes et routes 
fédérales visés par ces interdictions a été augmenté. 
Il porte désormais sur 4.000 km d’axes concernés, 
notamment la A2/230, A3, A5, A6, A8, A9/E51, A10, 
A45, A61, A81, A92, A93, A99, A215, A831, A980, 
A995, B31, E251. 
Les dérogations habituelles restent en vigueur 
(transports combinés rail/route jusqu’à la gare de 
chargement la plus proche, transport de produits 
frais, parcours à vide en rapport avec une prestation 
précédemment citée). Autorisations : les demandes 
d’autorisations spéciales doivent être adressées à 
l’administration de la circulation routière compétente 
pour le point de passage en frontière. 
 
 
 �  NOUVEAU BTS TRANSPORT EN 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 
DANS LE HAINAUT�
 
En accord avec l’AFT-IFTIM, le GRETA Hainaut met 
en place dès septembre 2008 un BTS en contrat de 
professionnalisation : formation de 2 ans, de 1.100 
heures de formation pour un coût de 12.100€ pris en 
charge en grande partie ou en totalité par l’OPCA 
Transport. Des exonérations de charges et/ou une 
aide au tutorat sont possibles. Pour cela il faut se 
rapprocher de la DDTEFT de Valenciennes (Tél : 03 
27 09 96 96). Pour tout renseignement, contactez le 
GRETA Hainaut, Patrick SCHWOB et Carol 
MEUNIER (Tél : 03 27 14 71 06). 
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�  LA SECURITE DU 
FRET ROUTIER 



 
 

 



 
 
 
Vous trouverez ci-dessous extrait du calendrier des stages 
organisés prochainement par l©AFT-IFTIM 
 
CENTRE DE WASQUEHAL 
 
CONDUITE 
 
�  FCOS  compte d’autrui – 3 jours : 
- du 27 au 29 août 2008. 
- du 1er au 3 septembre 2008. 
- du 3 au 5 septembre 2008. 
- du 8 au 10 septembre 2008. 
- du 10 au 12 septembre 2008. 
 
�  FCOS  compte propre – 2 jours : 
les 2 et 3 juillet 2008. 
 
�  Recyclage permis à points – 2 jours : 
- les 20 et 21 août 2008. 
- les 15 et 16 septembre 2008. 
 
 
MATIERES DANGEREUSES  
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours 
- du 12 au 14 août 2008 
- du 3 au 5 septembre 2008 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
- les 1er et 2 septembre 2008. 
- les 22 et 23 septembre 2008. 
 
�  Spécialisation Citernes  – 4 jours : 
du 8 au 11 septembre 2008. 
 
�  Recyclage Citernes – 2 jours : 
les 3 et 4 septembre 2008. 
 
�  Recyclage produits pétroliers – 1 jour : 
le 3 septembre 2008. 
 
 
ENGINS DE MANUTENTION ET DE LEVAGE 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 22 au 24 juillet 2008. 
- du 5 au 7 août 2008. 
- du 19 au 21 août 2008. 
- du 2 au 4 septembre 2008. 
- du 16 au 18 septembre 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
- du 7 au 11 juillet 2008. 
- du 21 au 25 juillet 2008. 
- du 4 au 8 août 2008. 
- du 18 au 22 août 2008. 
- du 1er au 5 septembre 2008. 
- du 15 au 19 septembre 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 10 et 11 juillet 2008. 
- les 23 et 24 juillet 2008. 
- les 6 et 7 août 2008. 
- les 20 et 21 août 2008. 
- les 3 et 4 septembre 2008. 
- les 17 et 18 septembre 2008. 
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L’OPCA vous propose de gérer vos dossiers en ligne 
sur son site Internet : www.opca-transports.com. 
Il vous permet d’accéder au détail des formations, de 
suivre vos dossiers, de consulter l’état de vos 
versements, de saisir vos factures de formation, de 
remplir votre bordereau de collecte, enfin de 
consulter les règlements effectués par l’OPCA 
Transports. N’hésitez pas à vous inscrire. 
 
�  LA RECODIFICATION DU CODE DU 
TRAVAIL 
 
Le 1er mai 2008 est entré en vigueur un nouveau 
Code du Travail, fruit de la Commission Supérieure 
de Codification. 
Les travaux de recodification ont été axés sur une 
volonté d’opérer à droit constant et sur une logique 
«utilisateur» en permettant une plus grande 
accessibilité et une meilleure compréhension du 
droit.  
Une réécriture des dispositions applicables, une 
harmonisation des termes utilisés, une suppression 
des dispositions désuètes et un transfert de certaines 
dispositions dans d’autres Codes ont été nécessaires 
pour arriver à un Code du Travail accessible à tous. 
 
Un nouveau Code  du Travail avec une nouvelle 
organisation, présentation et numérotation. 
En ce qui concerne l’organisation : 
Deux parties législative et réglementaire contre trois 
auparavant. 
 
En ce qui concerne la présentation : 
Le code comprend huit parties qui sont les 
suivantes : 

�  Partie 1 : Les relations individuelles de travail 
�  Partie 2 : Les relations collectives de travail 
�  Partie 3 : La durée du travail, le salaire, l’intéres-

sement ; la participation ; l’épargne salariale 
�  Partie 4 : La santé et la sécurité au travail 
�  Partie 5 : L’emploi 
�  Partie 6 : La formation professionnelle tout au 

long de la vie 
�  Partie 7 : Dispositions particulières à certaines 

professions et activités 
�  Partie 8 : Contrôle de la législation du travail, lut-

te contre le travail illégal 
 
Un guide à l’usage du nouveau code du travail est 
mis en ligne sur le site du Ministère du Travail à 
l’adresse suivante : 
http://www.travail-
solidarite.gouv.fr/spip.php?page=sous-
dossiers&id_mot=466. 
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�  L’OPCA EN 
LIGNE 
 



�  Perfectionnement à la conduite PEMP cat. 1A ou 1B et 
3A ou 3B – validation CACES – 3 jours : 
du 22 au 24 septembre 2008. 
 
CENTRE DE SECLIN 
 
�  Cariste Plus + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 3 jours : 
- du 8 au 10 juillet 2008. 
- du 16 au 18 juillet 2008. 
- du 22 au 24 juillet 2008. 
- du 29 au 31 juillet 2008. 
- du 2 au 4 septembre 2008. 
- du 9 au 11 septembre 2008. 
 
�  Conduite Sécurité cariste + CACES – Cat. 1, 3 et 5  – 5 
jours : 
- du 1er au 5 septembre 2008. 
- du 8 au 12 septembre 2008. 
- du 15 au 19 septembre 2008. 
 
�  Renouvellement CACES Cat.1, 3 et 5 – 2 jours : 
- les 9 et 10 juillet 2008. 
- les 17 et 18 juillet 2008. 
- les 23 et 24 juillet 2008. 
- les 30 et 31 juillet 2008. 
- les 3 et 4 septembre 2008. 
- les 10 et 11 septembre 2008. 
- les 17 et 18 septembre 2008. 
- les 24 et 25 septembre 2008. 
 
�  Perfectionnement à la conduite PEMP cat. 1A ou 1B et 
3A ou 3B – validation CACES – 3 jours : 
du 15 au 17 septembre 2008. 
 
�  CACES engins de chantier initiation – 10 jours :  
du 29 septembre au 10 octobre 2008. 
 
�  CACES engins de chantier perf. cond. Chariot bras 
téléscopique(cat.9) – 3 jours : 
du 13 au 15 octobre 2008. 
 
MATIERES DANGEREUSES 
 
�  Formation initiale de base  - 3 jours 
du 17 au 19 septembre 2008 
 
�  Recyclage formation de base  – 2 jours : 
les 15 et 16 septembre 2008 
 
 

� �  
 
Contacts :  

Seclin :  Tél. 03 20 62 02 02 

Prouvy :  Tél. 03 27 33 31 11 

Wasquehal :  Tél. 03 20 81 91 91 

Arras :  Tél. 03 21 60 63 50 

Calais/Dunkerque : Tél. 03 21 96 02 04 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVIS DE DEPOT DE L’ETAT DES CREANCES 
 
Bodacc du 31 mai 2008 
SOCIETE DEMOLITIONS TERRASSEMENTS 
5 Rue Lavoisier - 59370 MONS-EN-BAROEUL 
 
Bodacc du 6 juin 2008 
NORDEX TRANSPORTS 
21 Boulevard du Général Leclerc - 59100 ROUBAIX 
 
JUGEMENT D’INTERDICTION DE GERER 
 
Bodacc du 20 mai 2008 
RAPATRIEMENT ASSISTANCE SERVICES 
672 Rue de la Chapelle Brêmes-les-Ardres - 62610 
BREMES 
 
JUGEMENT D’OUVERTURE DE LIQUIDATION 
JUDICIAIRE 
 
Bodacc du 6 juin 2008 
OPALE FRET EXPRESS  
32 bis Rue John Whitley - 62360 CONDETTE 
 
JUGEMENT DE CLOTURE POUR INSUFFISANCE 
D’ACTIF 
 
Bodacc du 3 juin 2008 
TRANSPORTS WAJIJA 
9 Rue de Gamand - 59810 LESQUIN 
 
Bodacc du 4 juin 2008 
TRANSPORTS CLERBOUT 
1811 Rte de Guemps les Attaques - 62730 MARCK  
 
Bodacc du 11 juin 2008 
TRANSPORTS PHILIPPE GUILLEZ GILLIARD 
MARIE  
Lot 23 de la rue du Commerce - 59264 ONNAING  
 
RADIATIONS 
 
Bodacc du 4 juin 2008 
TRANSPORTS GRESELLE  
6B Route Nationale - 62450 BEAULENCOURT 
 
Bodacc du 13 juin 2008 
- TRANSPORTS ROCHAIS BONNET 
CIT – Avenue Konrad Adenauer - 59223 RONCQ 
- EUROTRANSPORT 
1 Route de la Gare - 62240 LOTTINGHEN 
 
CREATIONS 
 
Bodacc du 8 juin 2008 
TRANS OPALE VRAC  
57 Impasse Fontaine du Bouza - 62360 HESDIN-
l’ABBE  
 
Bodacc du 11 juin 2008 
TRANSPORTS DUCHATELET MERCIER 
7 Rue Suffren - 59115 LEERS 
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INFO NORD 
156, rue Léon Jouhaux – BP 135 - 59447 WASQUEHAL CEDEX 
Tél. 03 20 66 89 89 – Fax : 03 20 98 47 36 
mel : nordtransports@nordtransports.com 
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NOS REPONSES  

VOS BESOINS 


